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Historique des maladies transmissibles dans le 
cadre de la santé publique 

• Grandes épidémies passées :

– peste (Moyen-Age) 

– choléra à Londres (1854)

– variole et tuberculose (→ début XXe s)

• Recul des MT grâce à hygiène, 

vaccins, antibiotiques + mesures 

de prophylaxie 

Service du médecin cantonal
Département de la sécurité, de l'emploi et de la santé

• Depuis toujours les maladies transmissibles (MT) 

envahissent l’humanité 

• Mais les agents pathogènes s’adaptent sans cesse

Bruegel, Triomphe de la mort (Prado, Madrid, 1562)
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La situation en Suisse
• Début du XXe s. : 25% décès dus aux MT
• 2005-2009 : 1% décès dus aux MT 
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Quels sont les outils pour protéger la 
population contre les MT ?
• Evolution du contexte des MT : mobilité, urbanisation, 

changements climatiques 
• Augmentation de l’ampleur et vitesse de propagation MT 

et apparition de nouvelles maladies, de résistances aux 
médicaments, de nouvelles formes de propagation. 

• Loi sur les épidémies révisée (LEp du 28 septembre 
2012) offre les instruments permettant de se préparer au 
mieux contre les dangers, de les détecter à temps et d’y 
réagir afin de protéger la santé de la population.
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Les systèmes de surveillance en Suisse 
et dans le canton de Genève
• Système de déclaration obligatoire fédéral
• Système de déclaration Sentinella volontaire fédéral

• "Capteurs": signalement d’événements pouvant avoir un 
risque pour la santé 

• Système de surveillance volontaire cantonal
• Réseaux de surveillance intercantonaux, régionaux et 

internationaux
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Système de déclaration obligatoire
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Déclaration de 

résultatscliniques 

complémentaire Déclaration 

complémentaire 

de suivi

N=54

N=49 N=4

Délai : 2h-24h-1semaine

Délai : 2h-24h-1semaine



18.11.19 - Page 7

Deux exemples de maladies transmises 
par les tiques en Suisse

• La méningo-encéphalite à tiques ou FSME (virus de la 
méningo-encéphalite verno-estivale) 

• Borréliose  ou maladie de Lyme (bactérie Borrelia 
burgdorferi)
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Les tiques 

• Vivent dans les zones herbeuses en lisière de forêt, les 
clairières, les haies ou les prairies.

• Présentes dans toute la Suisse jusqu’à environ 1500m d’altitude. 
Leur aire de répartition devrait s’étendre en altitude.

• On trouve des tiques tout au long de l’année, mais elles sont 
plus actives au printemps et à l’automne.

• Depuis les années 90, augmentation de l’incidence de ces deux 
maladies aussi en Suisse : des hivers moins froids et des étés 
plus chauds augmentent les chances de survie des tiques et la 
diffusion des maladies qu'elles transmettent. 
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engorgée

https://www.zhaw.ch
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Méningo-encéphalite à tiques (FSME)
• Maladie à déclaration obligatoire depuis 1988. 

• Observation du nb exact de cas et information sur l'exposition. 

• Saisonnalité mai-octobre: variation du nombre de cas par mois

• Environ 1% des tiques sont infectées par le virus
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• Suite à une morsure de tique infectée :
§ le plus souvent pas de symptômes
§ Après 8-10 jours pseudo-grippe 
§ Chez 5-15% : méningite (méningo-

encéphalite) et 1% décès

• Pas de traitement
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Evolution géographique du FSME en 
Suisse
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Source : OFSP, Bull. 6, fév.2019
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Evolution du FSME en Suisse
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Nombre de cas de FSME par mois, 
2017-2019 (fin octobre)

Nombre de cas de FSME, 2000–2019 (fin 
octobre)

>330 cas
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Zones à fréquence accrue de FSME Zones où la vaccination 
contre le FSME est recommandée

Depuis 2006 : vaccination recommandée pour tous les adultes et enfants (> 6 ans), 
habitant ou séjournant temporairement dans une zone avec une fréquence accrue de 
FSME.

map.geo.admin.ch/?layers=ch.bag.zecken-fsme-impfung

Avant 2018 :

Dès 2006 : vaccination recommandée pour 
les adultes et enfants (> 6 ans) habitant ou 
séjournant temporairement dans une zone 
avec une fréquence accrue de FSME.
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FSME - Lieux déclarés de piqûre FSME - vaccination recommandée

Depuis 2019:

map.geo.admin.ch/?layers=ch.bag.zecken-fsme-impfung Dès 2019 : vaccination recommandée 
dans toute la Suisse sauf Genève et Tessin 
(mais également recommandée en cas 
d'exposition aux tiques hors du canton).
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Borréliose ou maladie de Lyme
• Cas de piqûres de tique et de borréliose recensés dans le 

système de déclaration Sentinella depuis 2008. 
• Saisonnalité mai-octobre: variation du nb de cas par mois
• En Suisse, 5-30% (jusqu'à 50 %) des tiques sont infectées 

par Borrelia burgdorferi 
• Incidence estimée: 10’000 personnes infectées/an
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• Après une infection:
§ Érythème migrant (90%) 
§ Après 2-6 semaines (<1-5%) : atteintes cardiaques, 

neurologiques, articulaires.

• Il existe un traitement antibiotique en cas de symptômes
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Zones à risque de borréliose

https://map.geo.admin.ch/
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Evolution dans le temps
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17'000

8'000

Estimation du nombre de consultations médicales à la suite d’une piqûre de 
tique et en cas de borréliose, 2008-2019 (fin octobre)

Source : OFSP
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Saisonnalité

Département de la sécurité, de l'emploi et de la santé 
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Source : OFSP

Estimation du nombre de consultations médicales en cas de borréliose de Lyme 
et à la suite d’une piqûre de tique, par mois, 2017-2019 (fin octobre)
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Comment se protéger des tiques et des 
maladies qu'elles transmettent?
• Vaccination lorsqu’elle existe
• Port de vêtements et chaussures adaptés 
• Application de répulsifs
• Contrôle attentif de la peau pendant et après la 

promenade 
• Retrait de la tique
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Appli Tique
• App gratuite pour smartphone avec des informations  sur les 

tiques, leur localisation et les moyens de s’en protéger.
• Utilisateurs peuvent signaler via l’app une piqûre ou 

l’observation de tiques.
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Importance de la surveillance 
épidémiologique
• Surveillance épidémiologique pour la détection, 

l'identification des groupes à risque et l'évolution mais 
également pour l'évaluation des mesures de prévention 
(ex vaccination, information)
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Merci de votre attention


